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Regeste

Asile (non-entrée en matiére / procédure Dublin) et renvoi

Erwagungen

E.1
Le recours est admis ; ladécision de |'ODM du 17 octobre 2011 est annul ée.

E.2
Ledossier delacause est renvoyé al'ODM pour complément d'instruction et nouvelle

décision.
E.3
Il n'est pas percgu de frais de procédure.

E.4
Lademande d'assistance judiciaire partielle est sans objet.

E.5
L'ODM est invité averser au recourant un montant de Fr. 300.- atitre de dépens.

E.6

Le présent arrét est adressé ala mandataire du recourant, al'ODM et al'autorité cantonale
compétente. Le juge unique : Lagreffiere : Jean-Pierre Monnet Anne-Laure Sautaux
Expédition :

Export aus OpenCaseLaw (CCO0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht vertffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.



